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perte de salaire aprés 91 j en accident du
travail

Par sir29140, le 24/02/2012 à 11:47

bjr suite a une chute sur un chantier je me suis fracturé le talon
debut novembre 2012
aujour dhui j appelle la pro btp car je constate un manque sur mon salaire et il me repondent
que c est normale qu a partir du 91 eme jours je perd 11% de mon salaire avec eux
je croyais quand accident de travail on n avait pas de perte de salaire ?
c est normale ? mon patron doit t il me faire un complement ?
merci de me conseiller

Par P.M., le 24/02/2012 à 12:38

Bonjour,
Il conviendrait de consulter la Convention Collective applicable à ce propos...
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